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  Ordre du jour provisoire annoté de la trente-quatrième 
session1 

La session s’ouvrira au Palais des Nations, à Genève, le mardi 27 mars 2012, à 
10 heures. Elle sera précédée d’une réunion d’une journée, la «Réunion des parties 
prenantes sur le Plan d’action pour une économie verte». Elle sera suivie d’une réunion 
d’une journée sur «Les Perspectives du secteur forestier: résultats, méthodes et voie à 
suivre». 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Résultats de la session conjointe du Comité du bois et de la Commission européenne 
des forêts et incidences pour le Groupe de travail. 

3. Informations relatives à l’examen stratégique. 

4. Examen stratégique 2013: résultats des auto-évaluations des équipes de spécialistes. 

5. Encadrement des domaines d’activité et examen des équipes de spécialistes: 

a) Marchés et statistiques (domaine d’activité 1), y compris l’équipe de 
spécialistes des produits forestiers durables; 

  

 1 On trouvera les documents disponibles pour toutes les sessions et de plus amples informations, 
y compris le formulaire d’inscription, à l’adresse: www.unece.org/wpfsem2012. 
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b) Évaluation des ressources forestières (domaine d’activité 2), y compris 
l’équipe de spécialistes de la surveillance de la gestion durable des forêts; 

c) Études sur les perspectives du secteur forestier (domaine d’activité 3), 
y compris l’équipe de spécialistes des études sur les perspectives du secteur forestier; 

d) Aspects sociaux et culturels (domaine d’activité 4), y compris le Réseau 
mixte d’experts de la mise en œuvre d’une gestion durable des forêts; 

e) Questions de politique générale et questions intersectorielles (domaine 
d’activité 5), y compris l’équipe de spécialistes des feux de forêts, l’équipe de spécialistes 
des politiques forestières en Europe orientale et en Asie centrale et le Réseau des 
spécialistes de la communication dans le secteur forestier. 

6. Tendances récentes en matière d’économie forestière. 

7. Questions diverses. 

8. Élection du Bureau. 

9. Adoption du rapport. 

 II. Informations générales 

1. Le Groupe de travail est un organe subsidiaire du Comité du bois de la CEE et de la 
Commission européenne des forêts de la FAO; il contribue à l’exécution du programme de 
travail intégré de ces deux organes. Il se réunit annuellement pour fournir des directives sur 
la mise en œuvre des cinq domaines du programme de travail. Il facilite l’échange 
d’informations sur les travaux des équipes de spécialistes, définit les priorités d’action et les 
nouvelles questions pertinentes et transmet pour examen au Comité et à la Commission les 
priorités suggérées.  

2. Le mandat du Groupe de travail, tel que modifié à titre d’essai (jusqu’à la fin de 
2013) par le Comité du bois de la CEE et la Commission européenne des forêts de la FAO 
(voir ECE/TIM/2011/20-FO:EFC/2011/20) est le suivant: 

a) Examiner en permanence les besoins, au niveau international, de statistiques 
et autres informations relatives aux forêts, au traitement du bois et aux produits forestiers, y 
compris à l’énergie provenant du bois, et élaborer des programmes pour répondre à ces 
besoins. Une attention particulière doit être portée à l’amélioration de la qualité, des 
concepts, des définitions et des méthodologies en vue d’accroître la comparabilité 
internationale des statistiques et d’autres informations; 

b) Mettre au point, à la demande des organes dont il relève, des méthodologies à 
utiliser pour l’analyse économique du secteur ainsi que des techniques de collecte, de 
validation, d’analyse et de diffusion des informations et des statistiques; 

c) Entreprendre, à la demande des organes dont il relève, des projets spéciaux 
dans le domaine de l’économie et des statistiques des forêts et des produits forestiers, ainsi 
que des politiques et institutions concernant les forêts. 

3. En outre, dans le cadre du programme intégré: 

a) Formuler et fournir des avis techniques au Comité et à la Commission sur les 
questions traitées par ces organes, y compris sur la préparation de travaux comme l’Étude 
sur les perspectives du secteur forestier et la Revue annuelle du marché des produits 
forestiers: 
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i) Recevoir et examiner les rapports des équipes de spécialistes afin de mieux 
connaître leurs mandats et travaux respectifs; identifier les synergies possibles; 
faciliter l’échange d’expériences entre les équipes de spécialistes et les délégations 
des États membres. En cas de besoin, le Groupe de travail sera prié d’examiner et 
d’actualiser les mandats;  

ii) Augmenter la visibilité et l’impact des travaux des équipes de spécialistes 
dans les États membres et au sein des organismes pertinents des Nations Unies; 

b) Établir des contacts avec d’autres secteurs en vue d’examiner les questions 
d’intérêt commun en matière d’informations forestières et de gestion des forêts, notamment 
les meilleures pratiques en matière de gestion durable des forêts et leurs retombées sur la 
durabilité globale des forêts, la gestion des ressources naturelles, ainsi que d’autres 
questions, telles que la biodiversité et les changements climatiques; 

c) Déterminer les thèmes et les questions qui feront l’objet de délibérations et 
d’examens approfondis dans le cadre de l’atelier annuel organisé dans le prolongement de 
la session du Groupe de travail; 

d) Collaborer avec d’autres instances internationales, notamment Forest Europe, 
Eurostat, l’Organisation internationale des bois tropicaux et la Conférence des statisticiens 
européens, afin de coordonner les travaux et d’éviter tout chevauchement des activités. 

4. La trente-quatrième session sera précédée de la Réunion des parties prenantes sur le 
Plan d’action pour une économie verte, d’une durée d’un jour (voir programme connexe). 

5. Le présent ordre du jour provisoire a été établi afin de permettre au Groupe de 
travail de se concentrer sur la fonction d’encadrement et l’examen des principales 
questions. Le mandat du Groupe de travail englobe l’encadrement de tous les domaines 
d’activité et l’examen des équipes de spécialistes. Il s’agit de promouvoir des échanges et 
une coopération entre les équipes de spécialistes et de permettre l’examen de leurs 
domaines d’activité respectifs en une session par un organe unique. Auparavant, certaines 
équipes de spécialistes faisaient rapport au Bureau et d’autres au Groupe de travail. (Voir 
ECE/TIM/2011/20-FO:EFC/2011/20 pour de plus amples informations.) 

6. Les documents seront adressés à l’avance aux personnes inscrites sur la liste 
habituelle de publipostage; ils pourront aussi être téléchargés à partir du site Web du 
Comité du bois (http://ww.unece.org/wpfsem2012). Les membres du Groupe de travail 
seront prévenus au fur et à mesure que les documents seront disponibles. Ces documents 
seront publiés en anglais seulement, conformément à une décision prise à la trente-
deuxième session du Groupe de travail, afin d’éviter les retards liés au traitement de la 
documentation officielle et d’inclure dans ces documents des informations aussi à jour que 
possible. 

7. Les délégations sont priées de se préparer à prendre la parole sur les questions de 
fond étant donné que le Président invitera chacune d’elles à faire connaître sa position. 

 III. Annotations 

 1. Adoption de l’ordre du jour (point 1) 

8. Conformément au Règlement intérieur de la Commission économique pour l’Europe 
et suivant l’usage, le premier point de l’ordre du jour est l’adoption de l’ordre du jour. 
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 2. Résultats de la session conjointe du Comité du bois et de la Commission 
européenne des forêts et incidences pour le Groupe de travail (point 2) 

9. À la soixante-neuvième session, en octobre 2011, le Comité du bois de la CEE et la 
Commission européenne des forêts de la FAO (trente-sixième session) ont approuvé le 
nouveau nom et le mandat révisé du Groupe de travail (voir document ECE/TIM/2011/8-
FO/EFC/2011/8)2. Le secrétariat présentera un résumé des discussions et des attentes du 
Comité du bois/de la Commission européenne des forêts. 

 3. Informations concernant l’examen stratégique (point 3) 

10. Toujours à la session d’octobre 2011, le Comité du bois et la Commission 
européenne des forêts ont adopté des modalités et des méthodes pour l’examen stratégique 
de 2013 (voir document ECE/TIM/2011/9). Comme dans les examens stratégiques menés 
précédemment par la section, le processus du prochain examen sera aussi large et inclusif 
que possible et débouchera sur une évaluation approfondie des travaux de la CEE/FAO 
concernant les produits forestiers et le bois et du nouveau programme de travail 2014-2017. 
Le secrétariat fournira une brève description du processus, dont les principales dates et 
tâches, qui contiendra en outre des contributions du Groupe de travail. 

 4. Examen stratégique pour 2013: Résultats de l’auto-évaluation des 
équipes de spécialistes (point 4)  

11. Dans l’optique de l’examen stratégique 2013, les bureaux du Comité du bois et de la 
Commission européenne des forêts ont demandé aux sept équipes de spécialistes de 
s’auto-évaluer en mettant en regard leurs objectifs/mandats et leurs résultats ainsi qu’en 
comparant leurs organisation, motivation, structure et soutien respectifs. Les évaluations 
seront présentées à la réunion (et seront disponibles sur fichier électronique dès le 
15 février 2012) par les directeurs respectifs de chaque équipe de spécialistes (si possible). 
Il est demandé aux pays de prendre note de ces évaluations et de formuler des observations 
à leur sujet (ainsi que sur les travaux de chaque équipe de spécialistes) à titre de 
contribution à l’examen stratégique. Le secrétariat élaborera ensuite un document pour 
examen par le Comité du bois/la Commission européenne des forêts, qui rassemblera les 
résultats de l’auto-évaluation des équipes de spécialistes et des délibérations du Groupe de 
travail. 

 5. Encadrement des domaines d’activité et examen des équipes de 
spécialistes (point 5) 

12. Il est demandé aux délégations d’examiner les activités menées en 2011 et celles 
prévues pour 2012, d’y apporter leur appui ou bien d’indiquer où des changements sont 
nécessaires, et de formuler des observations sur les travaux et la voie que devraient suivre 
les équipes de spécialistes pendant l’année. Des rapports sur les activités des équipes de 
spécialistes seront disponibles avant la réunion (distincts de ceux soumis au titre de 
l’article 4). Comme signalé plus haut au paragraphe 5 de la section 1, chaque équipe de 
spécialistes est concernée par différents domaines d’activité. Outre l’examen des activités et 
des plans relatifs à ces domaines d’activité, les questions suivantes seront abordées: 

  

 2 http://live.unece.org/fileadmin/DAM/timber/meetings/20111010/ECE_TIM_2011_8_E-
FO_EFC_2011_8.pdf. 
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a) Marchés et statistiques 

• Des propositions de modifications à apporter à la Revue annuelle du marché 
des produits forestiers seront présentées; 

• Il sera demandé aux délégations de présenter leurs concluions concernant le 
processus de l’enquête commune sur l’énergie tirée du bois 2009 et de donner 
des avis relatifs au cycle proposé pour 2011 et aux activités de renforcement 
des capacités prévues; 

• Le projet de coopération technique avec la Serbie, qui vient de s’achever, fera 
l’objet d’un exposé. 

b) Évaluation des ressources forestières  

• Il sera demandé aux délégations d’examiner les principaux résultats et le 
processus d’élaboration du rapport 2011 sur l’état des forêts en Europe, de 
débattre et de donner des conseils sur sa procédure de diffusion; 

• En outre, les délégations seront informées des faits nouveaux concernant le 
cycle d’établissement de rapports mondiaux de la FAO sur les forêts 2015 et 
les propositions d’harmonisation avec les mécanismes d’élaboration de 
rapports régionaux (tels que Forest Europe et Processus de Montréal); 

• Enfin, les délégations seront invitées à donner à l’équipe de spécialistes de la 
surveillance de la gestion forestière durable des avis sur ses activités. 

c) Étude sur les perspectives du secteur forestier − il sera demandé aux 
délégations d’examiner le processus d’élaboration de la deuxième Étude sur les 
perspectives du secteur forestier en Europe et d’exposer leurs vues sur les activités futures, 
y compris les possibilités de diffusion de l’étude (en particulier comment en diffuser les 
résultats aux niveaux régional et national). Les différences de procédure par rapport aux 
précédentes études sur les perspectives et l’évolution du rôle du correspondant national sont 
en particulier des questions dont il pourrait être débattu. 

d) Aspects sociaux et culturels − les délégations seront informées des 
délibérations de la troisième Conférence internationale des centres de formation aux métiers 
de la forêt, tenue du 6 au 8 juin 2011 à Ossiach (Autriche) et en examineront le principal 
résultat (Déclaration d’Ossiach). 

e) Questions de politique générale et questions transsectorielles 

• Les délégations seront informées des faits nouveaux concernant le plan 
d’action pour le secteur forestier dans une économie verte et des résultats de 
l’atelier connexe prévu le 26 mars 2012; 

• Le Secrétariat présentera aux délégations pour examen de nouveaux moyens 
de partager les principaux résultats des travaux de la section (Étude sur le 
marché des produits forestiers, Rapport sur l’état des forêts en Europe, 
Perspectives du secteur forestier européen) avec le concours de nombreux 
experts nationaux du secteur forestier et d’autres secteurs, par exemple en 
organisant des séminaires nationaux sur la politique forestière; 

• Les délégations seront informées des faits nouveaux concernant une possible 
contribution du Secrétariat de la CEE/FAO au service fonctionnel du Comité 
intergouvernemental de négociation mandaté pour préparer un projet 
d’accord juridiquement contraignant sur les forêts d’Europe; 
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• Les délégations devraient en outre examiner la recommandation de l’Atelier 
sur les versements pour les services rendus par les écosystèmes, tenu les 4 et 
5 juillet 2011, concernant en particulier la création d’un réseau virtuel 
d’experts soutenu par une bibliothèque virtuelle de documents, des méthodes 
d’évaluation, des études de cas et des projets relatifs aux services rendus par 
les écosystèmes et les forêts; 

• Les délégations seront invitées à examiner l’élaboration et la mise en œuvre 
d’un instrument pédagogique en ligne ayant pour base le Rapport 2011 sur 
l’état des forêts en Europe. Elles seront invitées à donner des avis aux 
équipes de spécialistes (en particulier au Réseau de spécialistes de la 
communication dans le secteur forestier) sur les possibilités de diffuser ce 
nouvel instrument. 

 6. Tendances récentes en matière d’économie forestière (point 6) 

13. Afin de renforcer le volet «économie» de la réunion, un expert en économie des 
forêts fera un exposé. À la lumière de cet exposé, ainsi que des conclusions du Rapport sur 
l’état des forêts en Europe, de l’Étude sur les perspectives du secteur forestier européen et 
de la Revue annuelle du marché des produits forestiers, il sera demandé aux membres du 
Groupe de travail d’exposer leurs vues sur les principales questions à examiner dans un 
projet de document d’orientation sur le développement de l’économie des forêts. Le 
document contribuera à la réflexion sur le thème de la réunion de 2012 du Comité du bois 
(«Les produits forestiers durables») et le thème du Forum 2013 des Nations Unies sur les 
forêts («Forêts et développement économique»). 

 7. Questions diverses (point 7) 

14. À la date à laquelle le présent document a été établi, le secrétariat n’avait pas de 
questions à proposer au titre de ce point. Afin de faciliter les débats, les délégations sont 
invitées à faire part des questions qui les intéressent avant la réunion.   

 8. Élection du Bureau (point 8) 

15. Le Groupe de travail est appelé à élire un président et deux vice-présidents. À sa 
trente-troisième session, il a réélu M. A. Mariano (Italie) Président et Mme E. Maki-Simola 
(Finlande) et M. M. Valgepea (Estonie) Vice-Présidents jusqu’à la fin de la trente-
quatrième session. 

 9. Adoption du rapport (point 9) 

16. Le Groupe de travail sera invité à adopter le rapport de sa session sur la base d’un 
projet établi par le secrétariat. 
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 III. Calendrier provisoire 

17. Le secrétariat propose le calendrier provisoire ci-après: 

Groupe de travail mixte FAO/CEE de l’économie forestière et des statistiques des forêts, 
trente-quatrième session 

 
Lundi 26 mars 2012 

10 h 00-18 h 00 Réunion des parties prenantes sur le plan d’action pour une économie 
verte 

Mardi 27 mars 2012 

10 h 00-13 h 00 Points 1 à 4 

15 h 00-18 h 00 Points 4 (suite) et 5 a) 

Mercredi 28 mars 2012 

10 h 00-13 h 00 Points 5 a) (suite) et 5 b) 

15 h 00-18 h 00 Points 5 b) (suite) et 5 c) 

Jeudi 29 mars 2012 

10 h 00-13 h 00 Points 5 d) et e) et 6 

15 h 00-18 h 00 Points 7 à 9 

Vendredi 30 mars 2012 

10 h 00-18 h 00 Journée consacrée aux perspectives du secteur forestier: résultats, 
méthodes et voie à suivre. 

    
 


